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   NOTE D INFORMATION N° 2016/12

A l attention de .' M. le Président du Conseil Général des AIpes-de-Haute-Provence,
MM. les Maires et Présidents d Etab/issements Publics Intercommunaux,

MM. les Directeurs Généraux des Services et Secrétaires de Mairie.

INDEMNITE DE GARANTIE INDIVIDUELLE

DE POUVOIR D'ACHAT - 2016

 

Références .- - Décret n° 2008 539 modi é du 6 iuin 2008 (J.O. du z iuin 2008) g

Décret n° 2016-845 du 22 iuin 2016 modi ant le décret n° 2008-539 du 6 iuin
2008 relatif à l'instauration d'une indemnité dite degarantie individuelle du
pouvoir d'achat
Arrêté du 221'uin 2016 &ant au titre de l'année 2016 les éléments à prendre
en compte pour le calcul de l'indemnité dite de garantie individuelle du
pouvoir d'achat

La présente note a pour objet de présenter les éléments à prendre en compte pour le calcul de l indemnité de
garantie individuelle de pouvoir d achat (G.I.P.A.) au titre de l année 2016 suite à la parution de l arrêté du 27
juin 2016.

I. LES BENEFICIAIRES

Les bénéficiaires sont déterminés en fonction de leur statut, de leur rémunération et de la durée de service.

Certains agents en sont exclus.

Pour 2016, les conditions d octroi sont identiques à celles de l année 2015.

a) Le statut et la rémunération

a les fonctionnaires dont l indice terminal du grade est inférieur ou égal à la hors échelle B, ce qui

inclut l ensemble des grades de la fonction publique territoriale.

o les agents non titulaires de droit public :

- recrutés sur un contrat à durée indéterminée et rémunérés par référence expresse à un indice,

indice inférieur ou égal à la hors échelle B (IM 963) ;

0U

- recrutés sur un contrat à durée déterminéeet employés demanière continue sur la période de
référence (fixée chaque année par arrêté ministériel) par le même employeur public, rémunérés
par référence expresse à un indice, sur un indice inférieur ou égal à la hors échelle B (IM 963).
Pour les agents de l Etat transférés auprès d une collectivité territoriale, dans le cadre
de l acte II de la décentralisation, l Etat et la collectivité territoriale sont considérés comme un
même employeur public.

Au cours de la période de quatre ans prise en considération pour le calcul, les fonctionnaires, les

militaires, les magistrats et les agents contractuels doivent être restés respectivement fonctionnaires,

militaires, magistrats et agents contractuels pour être éligibles à la G.I.P.A. Cette condition n est pas

opposable aux agents titularisés ayant été auparavant recrutés contractuels dans le cadre des emplois

PACTE ou des emplois réservés aux personnes handicapés.
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b) La durée de services

o les fonctionnaires doivent justifier de 3 ans de rémunération sur un emploi public durant la
période de référence de 4 ans prise en considération pour le calcul.

o les agents non titulaires doivent avoir été employés de manière continue durant les 4 ans
correspondant à la période de référence.

c) Les exclus

Ne peuvent pas bénéficier de l indemnité :

o les fonctionnaires détachés sur un emploi fonctionnel (ex: Directeur général des services,
Directeur des Services Techniques...) et rémunérés sur la base d'un indice détenu au titre de cet
emploi fonctionnel sur une des deux annéesbornes de la période de référence.
Les fonctionnaires détachés sur un emploi fonctionnel mais rémunérés sur un indice de leur grade
perçoivent donc l indemnité.

o les agents ayant subi durant la période de référence une sanction disciplinaire ayant entraîné une

baisse du traitement indiciaire.

II. LE CALCUL en 2016

a) L ouverture du droit

Le droit à l indemnité est ouvert si l évolution du Traitement Indiciaire Brut (T.I.B) sur une période
de référence de 4 ans est inférieure à l'évolution de l indice des prix (Indice des prix a la
consommation hors tabac) sur la même période.

b) Le principe de calcul

Le montant de l indemnité est égal à la différence entre :

o le T.I.B. de l année de début de la période de référence multiplié par (1 + inflation sur /a période de
référence)

et

o le T.I.B. de l année de fin de la période de référence.

Le T.I.B. est celui du 31 décembre des deux années prises en compte.

Seul est pris en compte le traitement indiciaire brut.

Aucun autre élément n est pris en compte à savoir :

r l indemnité de résidence (égaleà 0 dansnotre département);

le supplément familial ;

la nouvelle bonification indiciaire ;

toutes les primes et indemnités ;

les majorations et indexations relatives à l outre-mer et applicables aux traitements.v
a
'

c) Le calcul

La G.I.P.A. en 2016 concerne tous les agents dont le traitement indiciaire brut a évolué moins vite que
l inflation constatée sur la période allant du 31 décembre 2011 au 31 décembre 2015.

c J) Les données fournies par l arrêté du 2710612016 :

o la période de référence est fixée du 31/12/2011 au 31/12/2015;

o l in ation prise en compte est de + 3,08 % ;

o le T.I.B. 2011 est égal à l Indice Majoré détenu au 31/12/2011multiplié par 55,5635 ;

o le T.I.B. 2015 est égal à I Indice Majoré détenu au 31/12/2015 multiplié par 55,5635 .
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6 2) Le calcul lui-même s opère en deux temps :

J 1er temps = ouverture du droit

le principe : la G.I.P.A. est due si l augmentation du traitement est inférieure à l inflation.

- des exemples :

18 exemp/e : un agent perçoit le traitement afférent à :

- l indice majoré 305 au 31/12/2011

- l indice majoré 324 au 31/12/2015

Son T.I.B. 2011 est de : 305 X 55,5635 = 16946,87

Son T.I.B. 2015 est de : 324 X 55,5635 = 18002,57

Son % d augmentation est donc de :

18002,57 - 16946,87 = 1055,70

(1055,70 X 100) / 16946,87 = 6,23 %

Cette augmentation étant supérieure a 3,08 0/0, cet agent n a pas droit à la GIPA.

2ème exemple : un agent perçoit le traitement afférent à :

- l indice majoré 310 au 31/12/2011

- l indice majoré 314 au 31/12/2015

Son T.I.B. 2011 est de : 310 X 55,5635 = 17 224,69

Son T.I.B. 2015 est de : 314 X 55,5635 = 17 446,94

Son % d augmentation est donc de :

17 446,94 - 17 224,69 = 222,25

(222,25 x 100) / 17 224,69 = 1,29 %

Cette augmentation étant inférieure a 3,08 %, cet agent a droit a la GIPA.

 

x/ 2ème temps = calcul de la GIPA

- formule : T.I.B. 2011 X (1 + 3,08 %) - T.I.B. 2015 = GIPA

exemple : pour reprendre l exemple qui précède :

GIPA = (17 224,69 X 1,0308) 17 446,94 = 308,27

d) Règles particulières de versement :

o les agents à temps non complet :

à employeur unique : le montant de l indemnité est attribué au prorata de la durée
hebdomadaire de travail au 31 décembre de l année de fin de la période de référence.

- à employeurs multiples : le montant de l'indemnité est attribué au prorata de la durée
hebdomadaire de travail effectuée auprès de chaque employeur au 31 décembre de l année de
fin de la période de référence.

o les agents à temps partiel, durant tout ou partie de la période référence :

- le montant de l indemnité est attribué au prorata de la quotité de travail au 31 décembre de
l année de fin de la période de référence.

o les agents ayant changés d employeurs durant la période de référence :

- l indemnité est à la charge de l employeur au 31 décembre de l'année de fin de la période de
référence.

Un simulateur permettant le calcul de la GIPA est disponible via le portail Internet du Centre de Gestion dans la
rubrique outils du WebGED.

Les services du Centre de Gestion restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Fait à VOLX, le 30 juin 2016

Le Président, Claude DOMEIZEL.

Membre honoraire du Séna
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MODELE D'ARRETE

NO

Obiet : Attribution de l indemnité de garantie de pouvoir d achat à M...................... .. en

qualité de (grade)

Le Maire (ou le Président) de

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale ;

Vu le décret n°2008-539 modi é du 6 juin 2008 relatif à l indemnité de garantie individuelle de

pouvoir d achat ;

Vu l arrêté du 27 juin 2016 xant au titre de l'année 2016 les éléments à prendre en compte pour

le calcul de l'indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d'achat ;

Considérant que M ................... .., (grade), justi e d au moins 3 ans de rémunération

:(Î sur un emploi public durant la période de référence du 31/12/2011 au 31/12/2015 ;
<5 . . . . . , , .

ou 25, ConSIdérant que M ............... .., non tltulalre, justi e de 4 ans de remuneration sur un

Î; emploi public durant la période de référence du 31/12/2011 au 31/12/2015 correspondant

à la période de référence.

Considérant que l évolution du Traitement Indiciaire Brut deM ..................... .., sur la

période de référence susvisée, est inférieure à l évolution de l indice des prix surla même

période ;

A R R E T E

Article 1 : Au titre de l année 2016, i1 est attribué à M ................................. .., (grade), une

indemnité degarantie individuelle de pouvoir d achat d un montant de (montant) .

Article 2 : Cette indemnité sera versée au mois de ............... ..

Article 3 : L'intéressé(e) dispose d'un délai de recours contentieux auprès du Tribunal

Administratif de Marseille, de deux mois à compter de la date de noti cation du

présent arrêté dont ampliation sera adressée à :

/ Madame ou Monsieur le Receveur municipal.

Faità ....... .., le ....................... ..

Le Maire (ou le Président), 4
Notifié à l intéresse'e(e) le :

Signature .'

 
_ __ _ ___ _.
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